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SURFACES VITREES ET CLIMATISATION
par ERNEST WILD

Jamais, dans le domaine de la construction, les
problèmes relatifs aux vitrages ne se sont posés de manière
aussi précise qu'aujourd'hui, où les surfaces vitrées

peuvent couvrir les neuf dixièmes de la façade (fig. 1).
Dans un château, par exemple, les problèmes

d'infiltration solaire sont bien sûr extrêmement réduits, car
la transmission de chaleur à travers un mur d'environ
1 m d'épaisseur n'est perceptible que vers minuit, et à

ce moment, elle présente donc plutôt un avantage qu'un
inconvénient. Il n'est certes pas nécessaire de mentionner

ici que l'époque des fenêtres miniatures est révolue.
Le confort, dans les habitations modernes, ne se conçoit

plus aujourd'hui sans de grandes surfaces vitrées,
ce qui pose toutefois d'importants problèmes aux
architectes et aux experts en climatisation.

Confort
On s'est aperçu que les locaux délimités par de grands

pans de murs, percés eux-mêmes de petites fenêtres,
procurent une impression de claustration, peu propice au
travail humain. C'est pourquoi bien des architectes
préconisent aujourd'hui de grandes surfaces vitrées, qui

confèrent aux bâtiments une étonnante transparence,
et permettent d'excellentes conditions de travail.

Il n'est pas superflu de rappeler ici que toute
construction doit être adaptée le mieux possible aux fonctions

qui lui sont attribuées, et que les locaux de travail
où l'homme passe une bonne partie de son existence
doivent présenter un maximum de confort lumineux,
acoustique et thermique (bibliographie 6).

Utilisation des locaux

L'auteur s'est livré à différentes études relatives aux
surfaces de sol nécessaires à chaque individu, et ceci
notamment pour des bureaux techniques et commerciaux.

Les écarts qui sont apparus dans ce domaine au
cours des trente dernières années sont significatifs. Ainsi
par exemple, alors qu'il fallait compter une surface au
sol de 15 à 20 m2 par individu dans des locaux présentant

de grandes surfaces aveugles, on a pu ramener ee

chiffre à 6,5 m2 dans le cas du bâtiment de la figure 1,

pour des bureaux techniques, et à 7,4 m2 pour des

locaux commerciaux destinés à un seul employé. On
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